
Ni la justice, 
d’ailleurs.

Ce baiser 
forcé, Marie 
ne l’oublie pas.

www.cng.sante.fr/stopvss
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Les violences sexistes et sexuelles sont passibles  
de sanctions disciplinaires, ordinales et pénales.
Agissons ensemble pour mettre fin à ces violences.

Remarque déplacée, « blague » sexiste ou homophobe, geste ou comportement inapproprié,  
agression… Chaque jour des professionnels des hôpitaux et des établissements sociaux  
et médico-sociaux sont témoins ou victimes de violences sexuelles et sexistes.  
Des paroles ou des actes qui sont passibles de lourdes sanctions. Tous unis contre les VSS !

Pour tout signalement, contactez le dispositif prévu dans votre établissement.



Ni le conseil 
de discipline,
d’ailleurs.

Cette « blague » 
homophobe, 
Julien ne 
l’oublie pas.

Les violences sexistes et sexuelles sont passibles 
de sanctions disciplinaires, ordinales et pénales.
Agissons ensemble pour mettre fin à ces violences.

Remarque déplacée, « blague » sexiste ou homophobe, geste ou comportement inapproprié, 
agression… Chaque jour des professionnels des hôpitaux et des établissements sociaux 
et médico-sociaux sont témoins ou victimes de violences sexuelles et sexistes. 
Des paroles ou des actes qui sont passibles de lourdes sanctions. Tous unis contre les VSS !

Pour tout signalement, contactez le dispositif prévu dans votre établissement.

www.cng.sante.fr/stopvss
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Ni le conseil 
de discipline,
d’ailleurs.

Ces allusions 
sur son décolleté,
Sarah ne les 
oublie pas.

Les violences sexistes et sexuelles sont passibles 
de sanctions disciplinaires, ordinales et pénales.
Agissons ensemble pour mettre fin à ces violences.

Remarque déplacée, « blague » sexiste ou homophobe, geste ou comportement inapproprié, 
agression… Chaque jour des professionnels des hôpitaux et des établissements sociaux 
et médico-sociaux sont témoins ou victimes de violences sexuelles et sexistes. 
Des paroles ou des actes qui sont passibles de lourdes sanctions. Tous unis contre les VSS !

Pour tout signalement, contactez le dispositif prévu dans votre établissement.

www.cng.sante.fr/stopvss
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Ni la justice, 
d’ailleurs.

Ce geste 
déplacé, Julie
ne l’oublie pas. 

Les violences sexistes et sexuelles sont passibles  
de sanctions disciplinaires, ordinales et pénales.
Agissons ensemble pour mettre fin à ces violences.

Remarque déplacée, « blague » sexiste ou homophobe, geste ou comportement inapproprié,  
agression… Chaque jour des professionnels des hôpitaux et des établissements sociaux  
et médico-sociaux sont témoins ou victimes de violences sexuelles et sexistes.  
Des paroles ou des actes qui sont passibles de lourdes sanctions. Tous unis contre les VSS !

Pour tout signalement, contactez le dispositif prévu dans votre établissement.

www.cng.sante.fr/stopvss
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